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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
du 15 mars 2022 

 
 
 

L’an deux mille vingt-deux, le mardi 15 mars à 10 heures, les membres du comité départemental se sont réunis en 
assemblée générale dans les locaux du club house du Golf International de Roissy, sur convocation du Président. 
Il a été établi une feuille de présence des membres entrant en séance. 
 
L’assemblée est présidée par François MICHELS. 
 
La feuille de présence permet de constater que : 
Sont présents : 
Jean- Jacques DANIEL Président de l’AS du golf d’Ecancourt (197)      4 voix 
Michel BONFATI-SABIONI Président de l’AS du golf Blue green de Bellefontaine(432)                                        11 voix  
Emmanuel ELALOUF Président de l'AS du golf club d’Ableiges (546)                                                   10 voix 
Xavier FLAMENT Président de l’AS du golf Ugolf Gadancourt (941)                                                               11 voix 
Didier PAMART Président de l’AS Ermont Golf Association (1080)                                                                        27 voix 
Richard TZARROUKIAN Président de l’AS du golf de L’Isle Adam (1311)                                                             12 voix 
Claude BREL Président de l’AS du golf International de Roissy (2673)                                                                  10 voix 
Représentés : 
Alain MALINGE Président du golf de Domont Montmorency par M. MARTY(81)               20 voix   
Thin BOURKAO Président de l’Amicale Sportive Air France (333) par Dominique KENFOURN               6 voix 
Karim BETINA Président de l’AS de Garden golf de Cergy (538) par Philippe DENEDAND                                 12 voix 
Alain HERBET Président de l’AS du golf hôtel de Mont griffon (719) par Christian BONNIER                              15 voix 
Pierre BRUN Président de l’AS Union sportive énergie golf 95 (2562) par Christophe JEAN   2 voix 
 
A la demande d’Arlène MLODZIK un tour de table de présentation de tous les participants est organisé. 
Le Président tient à remercier les Directeurs de golf présents à cette assemblée qui ont répondu à l’invitation du 
comité. 
             
Le Président expose à l’assemblée, qu’aucune question complémentaire n’a été transmise au bureau sur l’ordre du 
jour adressé, tant aux Présidents de la FFG et de la ligue, qu’aux membres du comité, il rappelle en conséquence, 
que l’assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
- Lecture et approbation du rapport sur la gestion morale et sportive du comité ; 
- Lecture et approbation du rapport sur la situation financière ; 
- Approbation des comptes de l’exercice clos le 31/12/2021 ; 
- Quitus de gestion aux membres du bureau ; 
- Affectation du résultat ; 
- Approbation du projet sportif et développement validé préalablement par la ligue ; 
- Montant de la cotisation annuelle 2022 des membres du Comité Départemental ; 
- Vote du budget prévisionnel 2022 ; 
- Questions diverses. 
Le Président rappelle que tous les documents, soumis au vote des différentes résolutions, ont été mis à la disposition 
des membres sur le site du comité. 
 
Le Secrétaire présente et met à la disposition des membres du comité : les statuts, le règlement intérieur, les registres 
de procès-verbaux des assemblées et des réunions du bureau, puis le registre spécial de la loi du 1er juillet 1901. 
Après différents échanges de vue et d’informations, il est passé au texte des résolutions. 
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Première résolution 
Le Président François MICHELS présente en vidéo, le rapport sur la gestion morale et  la politique sportive du comité 
qui laisse apparaitre notamment: 
- une augmentation du nombre de licences de 5,25 %,  
- que 15 clubs avec terrain, 11 AS entreprises 1 AS municipales et 1 practice constituent l’ensemble des structures 
golfiques du Val d’Oise ;  
- concernant les écoles de golf, 6 ont obtenu le label sportif et 3 le label développement ; 
- que les compétitions jeunes rencontrent un vif succès, néanmoins, Arlène MLODZIK fait observer à l’assemblée 
qu’elle rencontre parfois des difficultés avec les parents suiveurs de partie ; 
- que le golf scolaire animé par Mireille LE HOLLOCO et Corinne BOISSELLE se développe très favorablement  
puisque 75 professeurs et enseignants ont été formés et environ 5000 enfants sensibilisés à la pratique du golf, reste 
à créer une passerelle vers les clubs si les textes administratifs le permettent. 
Ceci exposé, l’assemblée approuve ce rapport. 
 
Le Président tient à remercier les clubs pour leur mise à disposition des terrains et tous les bénévoles qui s’impliquent 
dans la gestion sportive des clubs 
   
Deuxième résolution 
L’assemblée, après avoir entendu la lecture du rapport sur la situation financière de l’association et le plan des actions 
engagées, approuve ledit rapport et les informations fournies. 
 
Troisième résolution 
L’assemblée, après avoir étudié les comptes de l’exercice clos le 31/12/2021 qui laissent apparaître : 
Montant des produits :    17 656,14€            
Total des charges      :    17 637,41€            
D’où un résultat net positif de :          18,73€ 
Approuve les comptes qu’ils lui sont présentés. 
 
Quatrième résolution 
L’assemblée donne quitus entier et sans réserve aux membres du bureau pour leur gestion et mission pour l’exercice 
écoulé. 
 
Cinquième résolution 
L’assemblée décide d’affecter le bénéfice d’exploitation de 18,73 € aux fonds associatifs avec droit de reprise. 
 
Sixième résolution 
L’assemblée, après avoir pris connaissance du projet sportif et de développement présenté par le Président François 
MICHELS, validé préalablement par la Ligue, axé plus particulièrement sur les jeunes, puis les informations 
complémentaires fournies par Fabienne LAMBERT, approuve ce projet. 
 
Septième résolution 
Suivant les recommandations de la ligue, le bureau propose à  l’assemblée, qui accepte de ne pas appeler de 
cotisation  pour l’année 2022. 
 
Huitième résolution 
L’assemblée approuve le budget prévisionnel 2022 proposé par le bureau pour un total de 20 940 € 
 
Les résolutions soumises au vote de l’assemblée ont été adoptées à l’unanimité des présents à l’exception de la 
résolution sept ou le représentant du golf de Cergy a voté contre. 
 
Questions diverses 
Pas de questions diverses 
 
François MICHELS salut l’arrivée de Jean-Claude PERCEROU Président de la ligue régionale de golf de Paris- Ile de 
France qui honore l’assemblée par sa présence. 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, le Président remercie les membres du comité départemental de leur présence, puis 
lève la séance à 12 heures. 
 
              Le Président                                           Le Secrétaire général 
         François MICHELS          Robert BACHMANN 
  


